
Caseyeur La plupart des caseyeurs sont 
des petits bateaux de 9 à 12m. 
Ils sont caractérisés par une 
large surface de pont, 
permettant d’accueillir les 
casiers. L'équipage est 
composé de 2 à 4 marins, qui 
partent pour la journée.
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Chiffres 2024

Marins et navires
Apport sous criées

Thon tropical
Pêche à pied

Algues marines

Total Finistère : 111Chalutiers

Total Finistère : 22Senneurs (bolincheurs)

Total Finistère : 12Thoniers océaniques

Concarneau :  12
Ils opèrent presque tous 
dans les océans Atlantique 
et Indien, ainsi qu’au large 
des côtes africaines.
L’espèce ciblée est le thon. 
Ce sont des navires de 
grande taille, entre 40 et 
150m, qui emploient près 
d’une trentaine de marins.

Ils utilisent la bolinche, sorte 
de petite senne. Ces 
bateaux, de taille et de 
puissance plus modestes, 
emploient 4 à 5 marins. 
Les espèces ciblées sont des 
petits pélagiques : sardines,
maquereaux, anchois.

Concarneau : 11 - Douarnenez : 1 - Le Guilvinec : 10 

Un chalutier est un bateau 
armé pour la pêche au 
chalut, filet en forme de 
poche traîné au fond de 
l’eau ou près de la surface 
par un ou deux navire(s).

Brest : 3 - Concarneau : 12 - Le Guilvinec : 89 - Morlaix : 7

Métiers Arts dormants (filets, 
lignes, hameçons, casiers) Total Finistère : 380

Drague remorquée (**) Total Finistère : 49

Le fileyeur est un bateau de 
pêche qui utilise plusieurs types 
de filets, tels que le trémail ou le 
filet droit. Il les dépose sur le 
fond (filet calé), ou bien les laisse 
aller à la dérive (filet dérivant) et 
revient les relever plus tard.

Fileyeur

Le dragueur est un bateau armé 
pour la pêche à la drague qui vise 
essentiellement la pêche aux 
coquillages. Plus de 80% des 
dragueurs font moins de 12m et 
pratiquent la pêche côtière.

(**) Navires à la drague : non comprises 
les unités qui pratiquent la pêche au 
chalut hors saison coquillière – déjà 
comptabilisées parmi les chalutiers

Audierne : 1 - Brest : 30 - Concarneau : 4 - Douarnenez : 1

Le Guilvinec : 3 - Morlaix : 10

Ligneur

LES NAVIRES ACTIFS LES NAVIRES ACTIFS

L: Longueur en mètres ; Puissance: en KILOWATTS (kW) ; Tonnage: en UMS

Par tranche de longueur et par quartier au 31/12/2024
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Les ligneurs sont des navires 
qui utilisent différents engins 
de pêche : lignes à main, lignes 
de traîne, cannes, palangres.

Audierne : 48 - Brest : 103 - Camaret : 12 - Concarneau : 57

Douarnenez : 9 - Le Guilvinec : 97 - Morlaix : 54

Audierne : 2 - Brest : 6 - Concarneau : 1 - Le Guilvinec : 8 - Morlaix : 6

Dont caseyeurs exclusifs Total Finistère : 23



GP : Grande pêche : Navigation de pêche 
pratiquée :
- par tout navire d’une jauge brute 
supérieure à 1000 tonneaux
- par tout navire d’une jauge brute 
supérieure à 150 tonneaux, s’absentant 
habituellement plus de 20 jours de son 
port d’exploitation ou de ravitaillement.

PL : Pêche au large : Navigation de pêche 
pratiquée par des navires s’éloignant 
habituellement du port pour une durée 
supérieure à 96 h, lorsqu’elle ne répond 
pas à la définition de la grande pêche.

PC : Pêche côtière : Navigation de pêche 
pratiquée par tout navire ne s’absentant 
du port que pour une durée inférieure ou 
égale à 96 h, mais supérieure à 24 h.

PP : Petite pêche : Navigation de pêche 
pratiquée par tout navire ne s’absentant 
du port que pour une durée inférieure ou 
égale à 24 h.

Les algues de rive

LES PORTS DE PÊCHE PROFESSIONNELLE LA RÉCOLTE DES ALGUES MARINES

LA PÊCHE À PIED de coquillages et de poissons

Les laminaires

Production : 191 tonnes

38  permis nationaux

179 licences délivrées dans le Finistère

Production : 3 108 tonnes

63 entreprises récoltantes

182 récoltants professionnels autorisés 

(124 titulaires d’une licence annuelle et 58 
saisonniers)

Production :

51 238 tonnes de laminaires

37 000 t de digitata
14 238 t d’hyperboréa

LA PÊCHE DE THONIDÉS EN ZONE TROPICALE

Sources : DDTM29/DML, CRPMEM, ENIM, ORTHONGEL, CCI29, FranceAgriMer

Total des captures :

 95 515 tonnes

Finistère : 1 945 marins 31 femmes navigantes

7 femmes à la pêche à pied

41 récoltantes d’algues de rive
27 permanentes et 14 saisonnières

173 adhésions au statut de conjoint-
collaborateur sous le régime des marins

Bretagne : 4 083
France : 10 477

Finistère : 597 navires armés

Bretagne : 1 246
France : 4 168

GP : 432 - PL : 376 
PC : 345 - PP : 792

GP : 16 - PL : 55
    PC : 70 - PP : 456 

 

Morlaix - Roscoff

T= 3 815 t
V= 21 361 k€
P= 5,60 €/Kg

Navires : 77 
Marins : 175
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Brest

T= 2 562 t
V= 14 993 k€
P= 5,85 €/Kg

Navires : 142
Marins : 361

Camaret

Navires : 12
Marins : 19

T= 5 047 t
V= 4 530 k€
P= 0,90 €/Kg

Douarnenez

Navires : 11 
Marins : 48

T= 1 198 t
V= 12 305 k€
P= 10,27 €/Kg

Audierne

Navires : 51 
Marins : 93

Saint-Guénolé -
Penmarc’h
T= 2 891 t
V= 7 140 k€
P= 2,47 €/Kg

Navires : 207 
Marins : 758

Le Guilvinec

T= 9 951 t
V= 47 479 k€
P= 4,77 €/Kg

Lesconil - Loctudy
T= 2 349 t
V= 11 706 k€
P= 4,98 €/Kg

Concarneau

T= 2 543 t
V= 18 887 k€
P= 7,43 €/Kg

Navires : 97
Marins : 491

Répartition de la valeur

Répartition de la valeur des criées par quartier des Affaires Maritimes

Quartier des Affaires Maritimes

T= Tonnage (en tonnes)
V= Valeur (en milliers d’€ : k€)
P= Prix moyen (en €/Kg)

Nombre de navires actifs
Nombre de marins actifs

60 000 k€
20 000 k€

40 000 k€

31 navires goémoniers en Finistère

27 immatriculés à Brest,
1 au Guilvinec et 3 à Morlaix

Les goémoniers

    2023          2024             Variation
Criées du Finistère  T= 35 194 t       T= 29 429 t       - 16,4 %

                V= 140 129 €    V= 134 392 €     - 4,1 %
Criées de France     T= 152 063 t     T= 144 462 t      - 5 %
                 V= 603 165 €   V = 596 273 €    - 1,1 %

Zones de pêche :

Océan Atlantique Sud-Est et Océan Indien
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